
PC 2x10/16A + T normale encastrée au mur

HauteurDésignationSymbole

sur goulotte

HauteurDésignationSymbole

Tableau électrique divisionnaire TD-CAF-R1-01 à définir

Alimentation électrique

SolBaie VDI - 600x600

LEGENDE COURANTS FAIBLES

LEGENDE COURANTS FORTS

VDI

PTA

Poste de travail avec :
 - 1 PC 2P+T Blanche - Réseau Normal
 - 1 PC 2P+T Rouge - Réseau Ondulé
 - 1 RJ45

à définir

Luminaire type n°1 - Pavé LED 600x600 Encastré faux plafond

1m10Bouton Poussoir encastré existant à remplacer

1m10Bouton Poussoir encastré à créer

PTB
Poste de travail avec :
 - 1 PC 2P+T Blanche - Réseau Normal
 - 1 RJ45

à définir

LEGENDE CHEMINEMENT

Colonne de distribution 2 faces toute hauteur

Goulotte 2 compartiments Sous appui de fenêtre

Luminaire existant Encastré faux plafond
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INGENIERIE ELECTRIQUE
COURANTS FORTS & FAIBLES

OPERATION :

MAÎTRISE D'OUVRAGE :

Phase PRO

EL01 Plan d'implantation des équipements courants forts et courant faibles

Indice Date Observation

0 12/11/2025 1ere diffusion

CAISSE D’ALLOCATION Familiales de loir
et cher (41)

6 ue Louis Armand
41000 BLOIS

PHASE :

INDICE : 0PRO

BUREAU D’ÉTUDES INGESEPT - contact@ingesept.fr - www.ingesept.fr
Bât. Equatop II - 61 rue du Mûrier – 37540 Saint-Cyr-sur-Loire

APE 7112B - RCS TOURS 827 881 111

DATE : 12/11/2025

REF PROJET :

ECHELLE : 1/50

CAISSE D’ALLOCATION Familiales de loir et cher (41)
Réaménagement du 1ER étage

6 ue Louis Armand
41000 BLOIS

MAÎTRE D'OEUVRE :

SARL CABINET TESSIOT

43, rue des Chaumes
18110 Saint Eloy de Gy

NOTA
• L'entreprise devra la reprise des commandes d'éclairage suivant la nouvelle

configuration des locaux.
• L'implantation des luminaires existant dans les bureaux sera à modifier

suivant la nouvelle configuration des locaux.
• L'ensemble des prises des postes de travail seront à déposer dans le cadre

des travaux. L'entreprise devra se référer au plan d'implantation électrique
existant

• Aucune intervention n'est prévue sur les luminaires des circulations hormis
la dépose / repose suivant le remplacement des faux plafond.
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